MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE.
DE LEDUCATION s
NATIONALE

BEAUX-ARIS A H R E T E-

i, —— ]

Monuments histotiques,
Fouilles at Silas

———

Le Minisirs de I'Education nationale,

Yu la loi du 2 mat 193 rdorganisant & prolection des monumenis
naturcis et des sites de caractére artistique, hislorique, scientifique, légen laire

ou piitoresque;

Vu Pavis émis par la Commission départementale des monuments natarels

et des sites danssa séance du 13 décembre 1957

.  ddhgsion
u]onga.g.emn.n[ on date du 18 avril 1938 donnée par le

Syndicat 4¥Initiative de Manosque;



ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Le Vieux Moulin & vent deo MONTPFURON (Basses-Alpes)

appartenant aw Syndicat i'Initiative de Manosque,

. agt classé parmi les sites et monuments naturels de caraciére

artistique  historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

ART. 2.

Le présant arrété sera notifié au Pi‘éfét. du département d ez Basges-
Alpes, au Maire de Montfuron et au Syndicat d'Initiative
de Manosgue,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

ART. 3.

! sera transcrit au Bureau des hypothéques de 1a situation dn mounlin

classe.

Paris, le 28JU|L1938
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